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ARTICLE 2 QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe La France insoumise propose la suppression de l’article 2 quater, qui 
prévoit la remise d’un rapport gouvernemental sur les possibilités de simplification de la procédure 
d’élaboration des programmes d’actions de prévention des inondations (PAPI) et de leur cahier des 
charges.

Sous couvert de simplification, cet article ouvre la voie à un affaiblissement futur des garanties 
environnementales et démocratiques encadrant ces programmes. Les PAPI constituent des outils 
structurants de la politique de prévention des inondations. Ils mobilisent des financements publics 
importants et doivent s’inscrire dans une approche globale intégrant la protection des populations, la 
préservation des milieux aquatiques et la concertation avec les acteurs locaux.

La notion de « simplification » est aujourd’hui fréquemment utilisée pour justifier des allégements 
de procédures, qui se traduisent en réalité par une réduction des exigences environnementales, une 
limitation des études préalables ou un recul de la participation du public. Or, en matière de 
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prévention des risques, la qualité de l’instruction, la transparence des choix opérés et l’association 
des collectivités, des habitants et des associations sont des conditions essentielles de l’efficacité et 
de l’acceptabilité des projets.

Demander un rapport spécifiquement orienté vers la simplification de ces procédures revient à 
installer, dès à présent, un cadre politique favorable à des dérégulations futures. Dans un contexte 
d’intensification des événements climatiques extrêmes, l’enjeu n’est pas d’alléger les normes 
environnementales ni de restreindre les espaces de démocratie participative, mais de renforcer les 
moyens humains, techniques et financiers consacrés à la prévention.

La suppression de cet article vise ainsi à éviter que la lutte contre les inondations ne devienne le 
prétexte à un recul des exigences environnementales et démocratiques, et à réaffirmer que la 
protection des populations doit aller de pair avec la préservation des écosystèmes et le respect du 
débat public.


